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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  une  structure 
de  façade  pour  immeuble  ou  construction  analogue,  tel- 
le  que  décrite,  par  exemple,  dans  GB-A-1  211  882  ou 
FR-A-1  395  895,  notamment  du  type  constitué  de  parois 
porteuses  verticales,  s'étendant  selon  la  profondeur  du 
bâtiment  à  partir  de  dalles  horizontales  délimitant  les 
étages  successifs  de  cet  immeuble,  ces  parois  et  dalles 
formant  ensemble  des  alvéoles  dans  lesquels  se  répar- 
tissent  les  logements  ou  pièces  à  prévoir  dans  le  bâti- 
ment,  à  chacun  des  niveaux  de  celui-ci. 

Dans  la  partie  de  l'immeuble  qui  est  disposé  vers 
l'extérieur  de  celui-ci,  les  alvéoles  ainsi  délimités  sont 
fermés  par  un  mur  de  façade,  dit  mur  "manteau",  verti- 
cal,  perpendiculaire  aux  dalles  et  aux  parois  porteuses 
précitées,  ce  mur  comportant  usuellement  un  panneau 
inséré  dans  l'ouverture  de  chaque  alvéole  et  qui  incor- 
pore  une  structure  de  support  pour  des  éléments  d'iso- 
lation  phonique,  thermique  et  de  protection  vis-à-vis  de 
l'eau,  du  vent  et  le  cas  échéant  du  feu. 

Sur  ce  panneau  est  ensuite  rapporté  un  garnissage 
extérieur  ou  bardage,  généralement  en  pierres,  en  bri- 
ques  ou  autres,  formant  la  façage  externe  du  bâtiment. 

Cette  pratique  habituelle  exige  toutefois,  pour  la 
réalisation  d'immeubles  collectifs  où  la  structure  de  la 
façade  est  généralement  répétitive  selon  la  hauteur  et 
la  longueur  du  bâtiment,  que  les  panneaux  rapportés 
entre  parois  porteuses  verticales  et  dalles  horizontales, 
soient  fabriqués  en  usine,  avec  un  positionnement  pré- 
cis  de  chaque  panneau  et  des  châssis  de  portes  ou  fe- 
nêtres  qu'il  comporte,  entre  lesquels  est  ensuite  mise 
en  place  et  immobilisée  la  garniture  d'isolation  prévue. 

Ces  solutions  sont  lourdes  et  relativement  onéreu- 
ses,  chaque  panneau  ainsi  préfabriqué,  dont  les  dimen- 
sions  peuvent  être  notables,  devant  être  transporté  et 
mis  en  place  en  une  seule  opération,  les  emplacements 
des  châssis  dans  chaque  panneau  étant  immuables.  Il 
peut  alors  en  résulter  des  difficultés  pour  rattraper  les 
jeux  inévitables  d'un  panneau  à  l'autre,  afin  de  conférer 
à  l'ensemble  un  aspect  régulier  et  exactement  répétitiF. 

La  présente  invention  concerne  une  structure  de  fa- 
çade  d'une  conception  entièrement  différente,  permet- 
tant  de  disposer  et  de  répartir,  directement  sur  place, 
les  châssis  des  portes  et  fenêtres  à  l'intérieur  du  pan- 
neau,  en  particulier  en  autorisant  tous  les  ajustements 
éventuels  qui  peuvent  se  révéler  nécessaires  avant 
d'être  immobilisés  et  de  monter  entre  ces  châssis  la  gar- 
niture  d'isolation  et  d'étanchéité  indispensable,  et  enfin 
de  rapporter  en  dernier  lieu  le  bardage  extérieur  de  fini- 
tion  et  de  protection. 

A  cet  effet,  la  structure  considérée,  à  monter  entre 
deux  parois  verticales  porteuses  et  deux  dalles  horizon- 
tales  séparées  par  ces  parois,  en  délimitant  ensemble 
un  alvéole  ouvert  vers  l'extérieur  en  façade  d'un  immeu- 
ble,  se  caractérise  en  ce  qu'elle  comporte,  disposée  au 
voisinage  du  bord  extérieur  ou  nez  des  dalles,  deux  lis- 
ses  parallèles  au  plan  de  la  façade  extérieure  fermant 

l'alvéole,  ces  lisses,  respectivement  haute  et  basse, 
étant  horizontales  et  fixées  en  regard  sur  le  dessus  de 
la  dalle  inférieure  et  sur  le  dessous  de  la  dalle  supérieu- 
re,  chaque  lisse  présentant  des  crochets  de  suspension 

s  pour  la  lisse  haute  et  de  guidage  et  de  maintien  pour  la 
lisse  basse,  d'au  moins  une  pièce  d'assemblage  com- 
portant  également  des  crochets  coopérant  avec  ceux 
des  lisses,  et  au  moins  un  profilé  vertical  plein  ou  creux, 
ouvert  à  ses  extrémités  dans  lesquelles  s'engagent  les 

10  pièces  d'assemblage  portées  par  les  lisses  haute  et 
basse,  des  clavettes  de  blocage  étant  prévues  pour 
s'engager  transversalement  entre  chaque  lisse  et  la  piè- 
ce  d'assemblage  coopérant  avec  elle,  entre  la  face  in- 
férieure  de  la  lisse  et  la  face  supérieure  de  la  pièce,  cha- 

15  que  clavette  comportant  un  profil  incliné  sur  l'horizonta- 
le,  de  telle  sorte  que  son  déplacement  transversal  entre 
la  lisse  et  la  pièce  les  immobilise  mutuellement  en  po- 
sition  en  même  temps  que  le  profilé  vertical  correspon- 
dant. 

20  La  structure  selon  l'invention  consiste  ainsi  à  munir 
les  surfaces  en  regard  de  deux  dalles  horizontales  entre 
deux  parois  porteuses  verticales,  de  deux  lisses  paral- 
lèles,  faisant  fonction  de  rails  de  guidage  pour  des  piè- 
ces  d'assemblage,  se  crochetant  respectivement  dans 

25  ces  lisses,  en  permettant  leur  déplacement  selon  la  di- 
mension  longitudinale  de  ces  dernières  pour  ajuster  leur 
positionnement  conformément  à  la  structure  du  pan- 
neau  de  façade  souhaitée. 

Chaque  paire  de  pièces  d'assemblage  ainsi  portée 
30  par  la  lisse  haute  et  par  la  lisse  basse,  est  associée  à 

un  profilé  vertical  de  liaison  dans  les  extrémités  ouver- 
tes  duquel  s'engagent  les  pièces,  ce  profilé  assurant 
ainsi,  dans  le  sens  vertical  la  continuité  du  châssis  formé 
avec  les  lisses. 

35  Lorsque  le  profilé  ainsi  assemblé  avec  les  deux  piè- 
ces  est  amené  dans  sa  position  désirée,  selon  la  lon- 
gueur  des  lisses,  les  clavettes  de  blocage  permettent 
de  l'immobiliser  définitivement  dans  celle-ci,  le  panneau 
de  façade  étant  ensuite  achevé  par  mise  en  place  entre 

40  les  châssis  successifs  ainsi  formés  d'un  remplissage  ou 
garniture  puis  du  bardage  extérieur  final. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  chaque  pro- 
filé  vertical  comporte,  en  partie  courante,  entre  les  piè- 
ces  d'assemblage  engagées  dans  ses  extrémités,  un  ou 

45  plusieurs  fers  en  oméga  ou  autre,  permettant  l'accro- 
chage  sur  ce  profilé  du  bardage  extérieur  ou  de  pan- 
neaux  d'isolation. 

Avantageusement,  le  bardage  extérieur  peut  com- 
porter  une  garniture  de  renfort  seulement,  améliorant  la 

so  protection  thermique  et/ou  acoustique  de  la  structure. 
Selon  une  autre  caractéristique  également,  chaque 

pièce  d'assemblage  comporte  une  face  supérieure  pré- 
sentant  au  moins  une  surface  en  pente  inclinée  sur  l'ho- 
rizontale,  la  clavette  de  blocage  qui  coulisse  entre  la  lis- 

55  se  et  la  pièce  épousant  la  forme  d'un  coin  avec  une  face 
inclinée  présentant  la  même  pente,  afin  de  provoquer 
en  fin  de  course  le  blocage  complet  de  la  lisse  et  de  la 
pièce. 
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En  variante  préférée,  chaque  pièce  d'assemblage 
peut  comporter  un  ou  plusieurs  prolongements  parallè- 
les  pour  l'engagement  de  deux  profilés  verticaux  voi- 
sins,  et  présentent,  au  droit  de  chacun  de  ces  prolonge- 
ments,  des  surfaces  inclinées,  prévues  de  part  et 
d'autre  de  la  pièce  et  ayant  des  pentes  opposées,  de 
manière  à  coopérer  avec  deux  clavettes  distinctes  cou- 
lissant  l'une  en  direction  de  l'autre. 

D'autres  caractéristiques  d'une  structure  de  façade 
pour  immeuble  ou  bâtiment  analogue,  établie  conformé- 
ment  à  l'invention,  apparaîtront  encore  à  travers  la  des- 
cription  qui  suit  de  divers  exemples  de  réalisation,  don- 
nés  à  titre  indicatif  et  non  limitatif,  en  référence  aux  des- 
sins  annexés,  sur  lesquels 

Les  Figures  1  à  4  sont  des  vues  de  face  en  éléva- 
tion,  de  dessus,  et  de  côté  selon  deux  plans  de  cou- 
pe  verticaux  parallèles  d'une  façade  classique. 
Les  Figures  5,  6  et  7  sont  des  vues  en  coupe  verti- 
cale  partielle,  à  plus  grande  échelle,  de  la  structure 
selon  l'invention,  permettant  de  préciser  les  diffé- 
rentes  étapes  de  l'élaboration  et  du  montage  de  cel- 
le-ci. 
Les  Figures  8,  9  et  1  0  sont  des  vues  de  détail  d'une 
variante  de  réalisation  préférée  de  la  lisse  supérieu- 
re,  de  la  pièce  d'assemblage  et  de  la  clavette  de 
blocage,  de  la  structure  considérée. 
La  Figure  1  1  est  une  vue  en  perspective  de  la  pièce 
d'assemblage  selon  les  Figures  de  la  variante  pré- 
cédente,  et  d'une  des  clavettes  de  blocage  asso- 
ciée  à  cette  pièce. 
La  Figure  12  représente  la  structure  dans  son  état 
d'achèvement  final,  avec  un  bardage  extérieur  et 
des  panneaux  d'isolation. 

Sur  les  Figures  1  à  4,  est  schématiquement  repré- 
sentée,  sous  la  référence  générale  1,  une  structure  de 
façade  classique  comportant  un  panneau  2,  monté  en- 
tre  des  parois  porteuses  verticales  telles  que  3  et  4  et 
des  dalles  horizontales  de  support,  respectivement  5  et 
6,  l'ensemble  délimitant  un  alvéole  à  profil  rectangulaire 
dans  lequel  s'insère  directement  le  panneau  2. 

Celui-ci  est  préfabriqué  en  usine  et  comporte  des 
longerons  tels  que  8  et  9,  verticaux  et  horizontaux,  dé- 
limitant  soit  des  panneaux  pleins  10  dans  lesquels  est 
disposé  un  garnissage  approprié,  procurant  une  isola- 
tion  phonique  et  thermique  convenable  du  panneau,  soit 
des  parties  ajourées  11  pour  la  mise  en  place  d'une  fe- 
nêtre  par  exemple. 

Extérieurement,  le  panneau  2  comporte  un  bardage 
de  revêtement  et  de  protection  12. 

De  tels  panneaux  préfabriqués  sont  difficiles  à  fa- 
briquer  en  raison  de  leurs  dimensions  notables,  plus  en- 
core  à  transporter  et  à  mettre  en  place  dans  les  alvéoles 
7  destinés  à  les  recevoir.  En  outre,  ils  ne  permettent  pra- 
tiquement  pas  de  récupérer  les  jeux  éventuels  au  mon- 
tage  et  également  de  jouer  de  façon  directe  sur  la  ré- 
partition,  dans  la  surface  du  panneau,  des  longerons  8 

et  9  délimitant  les  panneaux  10  et  les  parties  ajourées 
11. 

L'invention  permet  de  pallier  ces  inconvénients  à 
l'aide  d'une  structure  de  façade  telle  que  représentée 

s  sur  les  Figures  5  à  12. 
Sur  la  Figure  5,  on  retrouve  les  dalles  inférieure  5 

et  supérieure  6,  délimitant  l'alvéole  7  prévu  pour  rece- 
voir  le  panneau  2,  comme  dans  l'état  de  la  technique 
antérieur  tel  que  rappelé  ci-dessus.  Toutefois,  dans  ce 

10  cas,  on  fixe  par  des  moyens  d'ancrage  schématique- 
ment  représentés  en  13,  respectivement  sur  le  dessus 
de  la  dalle  horizontale  5,  et  le  dessous  de  la  dalle  6,  des 
lisses  basse  14  et  haute  15,  constituées  l'une  et  l'autre 
de  profilés  métalliques,  formant  des  rails  et  comportant 

15  notamment,  pour  la  lisse  basse  des  crochets  de  guidage 
16  et  pour  la  lisse  haute  des  crochets  de  support  17. 

Une  fois  les  lisses  ainsi  mises  en  place,  on  rapporte 
sur  ces  dernières,  deux  pièces  d'assemblage,  dési- 
gnées  par  les  références  1  8  pour  celle  associée  à  la  lis- 

20  se  basse  1  4,  1  9  pour  celle  suspendue  sous  la  lisse  hau- 
te  15. 

A  cet  effet  et  comme  représenté  sur  la  Figure  6,  les 
pièces  18  et  19  comportent  elles-mêmes  des  crochets 
20  et  21,  aménagés  pour  venir  coopérer  avec  les  cro- 

25  chets  1  6  et  1  7  des  deux  lisses,  tout  en  permettant  à  ces 
pièces  de  coulisser  librement  selon  la  longueur  de  ces 
dernières  pour  venir  se  disposer  dans  une  position  quel- 
conque  appropriée  à  l'intérieur  de  l'alvéole  7  délimité  en- 
tre  les  dalles  5  et  6  (et  les  parois  porteuses  verticales 

30  qui  relient  ces  deux  dalles. 
Simultanément,  on  monte  sur  les  pièces  d'assem- 

blage  18  et  19  un  profilé  vertical  22,  constitué  par  un 
élément  métallique  creux,  dont  la  section  est  détermi- 
née  de  telle  sorte  que  les  deux  pièces  d'assemblage 

35  s'engagent  sur  une  profondeur  suffisante  dans  les  ex- 
trémités  du  profilé,  en  étant  ainsi  disposées  dans  le  pro- 
longement  vertical  l'une  de  l'autre  sur  les  lisses  horizon- 
tales  haute  et  basse  14  et  15. 

Dans  une  troisième  étape  du  montage  illustrée  sur 
40  la  Figure  7,  on  bloque  en  place  les  lisses  14  et  15  vis- 

à-vis  des  pièces  18  et  19  et  par  suite  du  profilé  22  qui 
les  relie  au  moyen  de  deux  clavettes,  respectivement 
23  et  24,  engagées  à  force  entre  une  portée  d'appui  25 
de  la  lisse  correspondante  et  la  surface  en  regard  26  de 

45  l'une  et  l'autre  des  deux  pièces. 
On  conçoit  ainsi  que  l'on  peut,  de  la  manière  la  plus 

simple,  aménager  l'alvéole  7,  en  répartissant  dans  ce- 
lui-ci  les  profilés  de  liaison  verticaux  22,  de  telle  sorte 
que  ceux-ci  occupent  des  positions  précises  et  exacte- 

50  ment  ajustées. 
Les  Figures  8  à  11  illustrent  une  variante  de  réali- 

sation  sur  laquelle  on  a  repris  des  chiffres  de  référence 
identiques  pour  désigner  des  organes  semblables  à 
ceux  décrits  dans  l'exemple  des  Figures  5  à  7. 

55  Dans  ce  cas  et  comme  on  le  voit  plus  particulière- 
ment  sur  la  vue  en  perspective  de  la  Figure  11  ,  chaque 
pièce  d'assemblage,  ici  la  pièce  1  9  montée  sous  la  lisse 
haute  1  5  et  suspendue  à  cette  dernière  par  ses  crochets 

3 
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17,  comporte  deux  prolongements,  respectivement  27 
et  28,  voisins  mais  séparés,  pour  permettre  le  montage 
de  deux  profilés  de  liaison  distincts,  voire  d'un  profilé 
unique,  venant  s'emboîter  comme  précédemment  sur 
les  pièces  de  liaison  associées  aux  deux  lisses. 

Dans  cette  variante  toutefois,  on  utilise  deux  clavet- 
tes  24  dont  une  seule  est  représentée  sur  la  Figure  11  , 
ces  clavettes  comportant  une  face  inférieure  inclinée  29 
apte  à  coopérer  avec  une  piste  30  de  même  profil  pré- 
vue  dans  la  pièce  de  liaison.  Dans  cette  réalisation,  la 
pièce  19  représentée  comporte  ainsi  deux  pistes,  res- 
pectivement  30  et  31  ,  au  droit  des  prolongements  27  et 
28,  avec  deux  clavettes  opposées  assurant  le  blocage 
de  la  pièce  consécutivement  à  un  coulissement  de  ces 
clavettes  en  direction  l'une  de  l'autre  avec  des  mouve- 
ments  opposés. 

La  Figure  1  2  montre  la  structure  de  façade  dans  son 
état  d'achèvement  final,  les  profilés  de  liaison  22  mon- 
tés  entre  les  pièces  de  liaison  18  et  19  surles  lisses  14 
et  1  5,  étant  associés  vers  l'extérieur  du  bâtiment  un  bar- 
dage  ou  revêtement  de  protection  32  et  vers  l'intérieur 
de  l'alvéole  7  à  des  panneaux  de  garnissage  33  et  34, 
fixés  et  immobilisés  vis-à-vis  des  profilés  par  des  fers 
de  liaison  35  ou  36  convenablement  répartis  selon  la 
hauteur  de  ces  profilés. 

On  réalise  ainsi  une  structure  de  façade  de  concep- 
tion  très  simple,  et  qui  permet  toutes  les  adaptations 
susceptibles  d'être  envisagées  avec  les  châssis  de  por- 
tes,  fenêtres  ou  autres,  à  monter  dans  cette  façade, 
préalablement  à  la  mise  en  place  des  panneaux  de  rem- 
plissage  usuels  entre  ces  châssis  et  le  cas  échéant  à 
celle  du  bardage  extérieur. 

Cette  structure  est  simple  à  fabriquer,  très  facile  à 
mettre  en  place,  notamment  sans  exiger  une  main- 
d'oeuvre  spécialisée  et  est  par  suite  d'un  prix  de  revient 
particulièrement  avantageux. 

Bien  entendu,  il  va  de  soi  que  l'invention  ne  se  limite 
pas  aux  exemples  plus  spécialement  décrits  ci-dessus, 
en  référence  aux  dessins  annexés  ;  elle  en  embrasse 
au  contraire  toutes  les  variantes,  telles  que  décrites 
dans  les  revendications. 

Revendications 

1  .  Structure  de  façade  pour  immeuble  ou  construction 
analogue,  à  monter  entre  deux  parois  verticales 
porteuses  et  deux  dalles  horizontales  (5,  6)  sépa- 
rées  par  ces  parois,  en  délimitant  ensemble  un  al- 
véole  (7)  ouvert  vers  l'extérieur  en  façade  d'un  im- 
meuble,  ladite  structure  comportant  disposée  au 
voisinage  du  bord  extérieur  ou  nez  des  dalles,  deux 
lisses  (14,  15),  parallèles  au  plan  de  la  façade  ex- 
térieure  fermant  l'alvéole,  ces  lisses,  respective- 
ment  haute  (15)  et  basse  (14)  étant  horizontales  et 
fixées  en  regard  sur  le  dessus  de  la  dalle  inférieure 
et  sur  le  dessous  de  la  dalle  supérieure,  chaque  lis- 
se  présentant  des  crochets  de  suspension  (17) 

pour  la  lisse  haute  et  de  guidage  et  de  maintien  (16) 
pour  la  lisse  basse,  d'au  moins  une  pièce  d'assem- 
blage  (18,  19)  comportant  également  des  crochets 
(20,  21)  coopérant  avec  ceux  des  lisses,  et  au 

s  moins  un  profilé  vertical  plein  ou  creux  (22),  ouvert 
à  ses  extrémités  dans  lesquelles  s'engagent  les 
pièces  d'assemblage  portées  par  les  lisses  haute 
et  basse,  des  clavettes  de  blocage  (23,  24)  étant 
prévues  pour  s'engager  transversalement  entre 

10  chaque  lisse  et  la  pièce  d'assemblage  coopérant 
avec  elle,  entre  la  face  inférieure  (25)  de  la  lisse  et 
la  face  supérieure  (26)  de  la  pièce,  chaque  clavette 
comportant  un  profil  incliné  sur  l'horizontale,  dételle 
sorte  que  son  déplacement  transversal  entre  la  lis- 

15  se  et  la  pièce  les  immobilise  mutuellement  en  posi- 
tion  en  même  temps  que  le  profilé  vertical  corres- 
pondant. 

2.  Structure  de  façade  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
20  térisée  en  ce  que  chaque  profilé  vertical  (22)  com- 

porte,  en  partie  courante,  entre  les  pièces  d'assem- 
blage  (18,  19)  engagées  dans  ses  extrémités,  un 
ou  plusieurs  fers  en  oméga  ou  autre  (35,  36),  per- 
mettant  l'accrochage  sur  ce  profilé  du  bardage  ex- 

25  térieur  (32)  ou  de  panneaux  d'isolation  (33). 

3.  Structure  de  façade  selon  la  revendication  2,  carac- 
térisée  en  ce  que  le  bardage  extérieur  peut  com- 
porter  une  garniture  de  renfort  seulement,  amélio- 

30  rant  la  protection  thermique  et/ou  acoustique. 

4.  Structure  de  façade  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  chaque 
pièce  d'assemblage  (18,  19)  comporte  une  face  su- 

35  périeure  présentant  au  moins  une  surface  en  pente 
inclinée  sur  l'horizontale,  la  clavette  de  blocage  (23, 
24)  qui  coulisse  entre  la  lisse  et  la  pièce  épousant 
la  forme  d'un  coin  avec  une  face  inclinée  présentant 
la  même  pente. 

40 
5.  Structure  de  façade  selon  l'une  quelconque  des  re- 

vendications  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  chaque 
pièce  d'assemblage  (18,  19)  comporte  un  ou  plu- 
sieurs  prolongements  parallèles  (27,  28)  pour  l'en- 

45  gagement  de  deux  profilés  verticaux  voisins,  et  pré- 
sentent,  au  droit  de  chacun  de  ces  prolongements, 
des  surfaces  inclinées  (30,  31),  prévues  de  part  et 
d'autre  de  la  pièce  et  ayant  des  pentes  opposées, 
de  manière  à  coopérer  avec  deux  clavettes  distinc- 

so  tes  coulissant  l'une  en  direction  de  l'autre. 

Patentansprûche 

55  1.  Fassadenstruktur  fur  Gebàude  oder  analoge  Kon- 
struktionen  zum  Anbringen  zwischen  zwei  vertika- 
len  tragenden  Wànden  und  zwei  durch  dièse  Wàn- 
de  getrennten  horizontalen  Deckenplatten  (5,  6), 

4 
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die  zusammen  eine  nach  au(3en  offene  Zelle  (7)  in 
einer  Fassade  eines  Gebàudes  abgrenzen,  wobei 
die  Struktur  im  Bereich  des  àuBeren  Randes  oder 
der  Nase  der  Deckenplatten  angeordnet,  zwei  Lei- 
sten  (14,  15)  umfaBt,  die  zur  Ebene  der  AuBenfas- 
sade,  die  die  Zelle  schlieBt,  parallel  sind,  wobei  die 
Leisten,  eine  obère  (15)  bzw.  eine  untere  (14)  ge- 
genûber  der  Oberseite  der  unteren  Deckenplatte 
und  der  Unterseite  der  oberen  Deckenplatte  hori- 
zontal  und  fest  sind,  wobei  jede  Leiste  Haken  zum 
Einhàngen  (17)  fur  die  obère  Leiste  und  zum  Fûh- 
ren  und  Halten  (16)  fur  die  untere  Leiste  aufweisen, 
mindestens  ein  Verbindungsteil  (18,  19),  das  glei- 
chermaBen  Haken  (20,  21)  umfaBt,  die  mit  denen 
der  Leisten  zusammenwirken,  und  mindestens  ein 
massives  oder  hohles  vertikales  Profil  (22),  das  an 
seinen  Enden  offen  ist,  in  die  durch  die  oberen  und 
unteren  Leisten  getragene  Verbindungsteile  ein- 
greifen,  wobei  Sperrkeile  (23,  24)  vorgesehen  sind, 
die  transversal  zwischen  jede  Leiste  und  das  damit 
zusammenwirkende  Verbindungsteil  eingreifen, 
zwischen  die  untere  Seite  (25)  der  Leiste  und  die 
obère  Seite  (26)  des  Teils,  wobei  jeder  Keil  ein  zur 
Horizontalen  geneigtes  Profil  aufweist,  in  der  Wei- 
se,  dal3  seine  seitliche  Verschiebung  zwischen  der 
Leiste  und  dem  Teil  sie  gegeneinander  in  der  Posi- 
tion  immobilisiert  sowie  gleichzeitig  das  entspre- 
chende  vertikale  Profil. 

2.  Fassadenstruktur  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  jedes  vertikale  Profil  (22),  fort- 
laufend,  zwischen  den  in  seinen  Enden  eingesetz- 
ten  Verbindungsteilen  (18,  19)  ein  oder  mehrere  Ei- 
sen  in  Oméga-  oder  einer  anderen  Form  (35,  36) 
umfaBt,  die  das  Einhàngen  einer  AuBenverkleidung 
(32)  oder  von  Isolationsplatten  (33)  auf  diesem  Pro- 
fil  ermôglichen. 

3.  Fassadenstruktur  nach  Anspruch  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  die  AuBenverkleidung  wenig- 
stens  eine  Verstàrkungseinrichtung  umfassen 
kann,  die  den  Wàrmeschutz  und/oder  Schallschutz 
verbessert. 

4.  Fassadenstruktur  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis 
3,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  jedes  Verbin- 
dungsteil  (18,  19)  eine  obère  Seite  umfaBt,  die  min- 
destens  eine  Flàche  mit  zur  Horizontalen  geneigter 
Schràge  aufweist,  wobei  der  Sperrkeil  (23,  24),  der 
zwischen  der  Leiste  und  dem  Teil  verschiebbar  ist, 
der  Form  eines  Keils  mit  einer  geneigten  Seite,  die 
dieselbe  Schràge  aufweist,  entspricht. 

5.  Fassadenstruktur  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis 
4,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  jedes  Verbin- 
dungsteil  (18,  19)  eine  oder  mehrere  parallèle  Ver- 
làngerungen  (27,  28)  zum  Eingreifen  zweier  verti- 
kaler  benachbarter  Profile  umfaBt,  und  rechts  von 

jeder  dieser  Verlàngerungen  geneigte  Flàchen  (30, 
31)  aufweist,  die  beiderseits  des  Teils  vorgesehen 
sind  und  gegenûberliegende  Schràgen  besitzen,  in 
der  Weise,  dal3  sie  mit  zwei  verschiedenen  Keilen 
zusammenwirken,  die  in  Richtung  zueinander  ver- 
schiebbar  sind. 

10 
Claims 

1  .  Façade  structure  for  a  building  or  similar  construc- 
tion,  to  be  erected  between  two  vertical  bearing 
walls  and  two  horizontal  slabs  (5,  6)  separated  by 
thèse  walls,  together  delimiting  a  cell  (7)  open  to- 

15  wards  the  outside  as  the  façade  of  a  building,  the 
said  structure  including,  located  close  to  the  outer 
edge  or  tip  of  the  slabs,  two  rails  (14,  15)  parallel  to 
the  plane  of  the  outer  façade  closing  the  cell,  thèse 
rails,  respectively  a  top  rail  (15)  and  a  bottom  rail 

20  (1  4)  being  horizontal  and  fixed  facing  each  other  on 
the  top  of  the  lower  slab  and  on  the  underside  of  the 
upper  slab,  each  rail  having  hooks,  in  the  case  of 
the  top  rail  a  hook  (17)  for  hanging  and,  in  the  case 
of  the  bottom  rail,  a  hook  (16)  for  guiding  and  hold- 

25  ing  at  least  one  assembly  pièce  (18,  19)  also  includ- 
ing  hooks  (20,  21  )  interacting  with  those  of  the  rails, 
and  at  least  one  solid  or  hollow  vertical  section 
pièce  (22)  open  at  its  ends  in  which  the  assembly 
pièces  borne  by  the  top  and  bottom  rails  engage, 

30  locking  keys  (23,  24)  being  provided  to  engage 
transversely  between  each  rail  and  the  assembly 
pièce  interacting  with  it,  between  the  lower  face  (25) 
of  the  rail  and  the  upper  face  (26)  of  the  pièce,  each 
key  including  a  profile  which  is  inclined  to  the  hori- 

35  zontal,  so  that  its  transverse  displacement  between 
the  rail  and  the  pièce  immobilizes  them  mutually  in 
position  at  the  same  time  as  the  corresponding  ver- 
tical  section  pièce. 

40  2.  Façade  structure  according  to  claim  1,  character- 
ized  in  that  each  vertical  section  pièce  (22)  includes, 
along  its  span,  between  the  assembly  pièces  (18, 
1  9)  engaged  in  its  ends,  one  or  more  oméga  brack- 
ets  or  brackets  of  some  other  shape  (35,  36),  allow- 

45  ing  the  external  cladding  (32)  or  insulation  panels 
(33)  to  be  fastened  to  this  section  pièce. 

3.  Façade  structure  according  to  Claim  2,  character- 
ized  in  that  the  external  cladding  may  include  just  a 

50  reinforcing  lining  improving  thermal  and/or  acoustic 
protection. 

4.  Façade  structure  according  to  any  one  of  Claims  1 
to  3,  characterized  in  that  each  assembly  pièce  (18, 

55  19)  includes  an  upper  face  exhibiting  at  least  one 
sloped  surface  inclined  tothe  horizontal,  the  locking 
key  (23,  24)  which  slides  between  the  rail  and  the 
pièce  adopting  the  shape  of  a  wedge  with  an  in- 

5 
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clined  face  exhibiting  the  same  slope. 

5.  Façade  structure  according  to  any  one  of  Claims  1 
to  4,  characterized  in  that  each  assembly  pièce  (18, 
19)  includes  one  or  more  parallel  extensions  (27,  s 
28)  for  the  engagement  of  two  neighbouring  vertical 
section  pièces  and  exhibit,  in  line  with  each  of  thèse 
extensions,  inclined  surfaces  (30,  31)  provided  on 
either  side  of  the  pièce  and  having  opposite  slopes, 
so  as  to  interact  with  two  distinct  keys  sliding  to-  10 
wards  each  other. 

15 

20 

25 

30 

35 

40 

45 

50 

6 





EP  0  712  970  B1 



u  /  w.  y/u  a  i 



EP  0  712  970  B1 

10 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins

